
Sous-sol

trottoir terre-plein ruelimite de propriété

Responsabilité du propriétaire

tuyau d’égout
Égout

de la ville

Le tuyau d’égout entre votre maison ou votre entreprise 
et l’égout collecteur de la ville vous appartient et que vous
en êtes responsable

Service des eaux et des déchets

Pour de plus amples renseignements, visitez notre site Web à : 
winnipeg.ca/waterandwaste/sewage/piperesponsibilities.stm

Si vous avez des questions, communiquez avec notre Centre de service à la clientèle :
• par téléphone, au 986-5858, de 8 h 30 à 16 h 30, du lundi au vendredi
• par courrier électronique, à water@winnipeg.ca

Propriétaires, saviez-vous que…?

le
 p

la
n

 n
’e

st
 in

cl
us

 q
u’

au
x 

fin
s 

d
’il

lu
st

ra
ti

on


